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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 7, substituer au mot :

« dix »

le mot :

« vingt ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’instar du précédent amendement, celui-ci vise à prolonger le délai de prescription des délits, 
notamment sexuels, commis à l’encontre de mineurs.

Pour les mêmes raisons, et notamment les liens de parenté ou d’autorité unissant les auteurs des 
infractions et leurs victimes, et tout en conservant la distinction des délais de prescription entre 
crimes et délits, il est proposé de porter ce délai de prescription de dix à vingt ans.

Cette proposition diffère de la rédaction actuelle de l’article puisqu’elle étend le délai de 
prescription de vingt ans à tous les délits commis à l’encontre de mineurs, notamment dans les cas 
de proxénétisme à l’égard d’un mineur ou de recours à la prostitution d’un mineur.


